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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTE

I. ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Ouverture de la Conférence

2. Adoption de l’ordre du jour

3. Adoption du règlement intérieur

4. Election du bureau

5. Pouvoirs des représentants

a) Constitution de la Commission de vérification des pouvoirs

b) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs

6. Admission d’observateurs

7. Constitution d’un comité exécutif et d’autres comités, s’i l y a lieu

8. Renégociation de l’Accord international de 1987 sur le caoutchouc naturel

9. Examen et adoption de résolutions finales

10. Questions diverses
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II. ANNOTATIONS

Point 1 : Ouverture de la Conférence

La Conférence sera ouverte le 5 avril 1994 par le Secrétaire
général de la CNUCED ou son représentant.

Point 3 : Adoption du règlement intérieur

Le règlement intérieur provisoire, établi par le secrétariat de la
CNUCED, porte la cote TD/RUBBER.3/2.

Point 4 : Election du bureau

L’article 6 du règlement intérieur provisoire dispose que la
Conférence élit un président et deux vice-présidents. Le président
peut être élu parmi les représentants ou d’autres personnes. Il est
proposé d’élire vice-présidents un représentant des exportateurs et
un représentant des importateurs.

Point 5 : Pouvoirs des représentants

L’article 3 du règlement intérieur provisoire stipule que les
pouvoirs des représentants et le nom des représentants suppléants
et des conseillers sont communiqués au Secrétaire général de la
CNUCED 24 heures au plus tard, si possible, après l’ouverture de
la Conférence.

L’article 4 dispose qu’une commission de vérification des pouvoirs,
composée de cinq membres nommés par la Conférence sur la
proposition du président, examine les pouvoirs des représentants.

Point 6 : Admission d’observateurs

Des observateurs seront admis à la Conférence conformément aux
articles 52 et 53 du règlement intérieur provisoire.

Point 7 : Constitution d’un comité exécutif et d’autres comités, s’il
y a lieu

L’article 47 du règlement intérieur provisoire dispose que la
Conférence peut instituer les commissions, comités, sous-comités
et groupes de travail nécessaires à ses travaux. Il est proposé
qu’elle constitue un comité exécutif plénier, chargé d’examiner
les points 8 et 9 de l’ordre du jour provisoire en séance privée,
qui établirait à son tour un comité juridique de rédaction et qui
pourrait aussi constituer un comité économique et un comité
administratif. Ces comités seraient habilités à créer, s’ils le
jugent nécessaire, des sous-comités ou groupes de travail.
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Point 8 : Renégociation de l’Accord international de 1987 sur le caoutchouc
naturel

Dans la résolution qu’il a adoptée le 30 novembre 1993, le Conseil
international du caoutchouc naturel a prié le Directeur exécutif de
l’Organisation internationale du caoutchouc naturel d’établir pour
la Conférence un document de travail, exposant les propositions des
pays exportateurs, des pays importateurs ainsi que du secrétariat
de l’Organisation. Dans une lettre datée du 1er décembre 1993,
le Directeur exécutif a informé le Secrétaire général de la CNUCED
qu’il lui communiquerait ce document au début du mois de mars 1994.
Il sera présenté à la Conférence sous la cote TD/RUBBER.3/R.1.
Une note sur l’historique, l’état et l’application de l’Accord
international de 1987 sur le caoutchouc naturel (TD/RUBBER.3/3)
a été établie par le secrétariat de la CNUCED en coopération avec
celui de l’Organisation internationale du caoutchouc naturel.
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